
JOURNAL OFFICIEL DE LA  REPUBLIQUE ALGERIENNE N° 01 13
5 Rabie Ethani 1438
4 janvier 2017

� Chergui Amar ;

� Morci Rachid ;

� Badji Taher ;

� Habba Hocine ;

� Chaib Belkacem ;

� Bouziane Mokhtar ;

� Badiss Ahmed Said ;

� Khelaifi Rachid ;

� Ounissi Nadji ;

� Ziani Rachid ;

� Hambli Yazid ;

� Smati Abdelbaki ;

� Ghenam Kamel ;

� Helal Youcef ;

� Aguenarous M�hamed ;

� Temim Salim ;

� Setti M�hamed ;

� Yessaad Sabrina ;

� Medoukali Mohamed ;

� Abbas Kebir Ben Youcef  ;

� Kouache Ahmed ;

� Bouyahia Boualem ;

� Henine Brahim ;

� Daifallah Abdelkader ;

� Bahra Fatiha ;

� Mebarki Abdelmadjid ;

� Guelai Abdelkader ;

� Seddiki Djilali ;

� Hoceini Houria ;

� Abdelaoui Ahmed ;

� Badjou Mustapha  ;

� Bourguiba Daoud ;

� Azzaoui Amar ;

� Delma Ahmed ;

� Gherika Belgacem ;

� Lameche Hocine ;

 � Zerouki Mohamed ;

� Salah Fatiha ;

� Khedim Mohamed ;

� Ben Djebbar Abdelhadi.

III -   Au  titre  de  la  communauté  nationale  à

l�étranger :

� Kada Hinda ;

� Safi Amor ;

� Tairi Cherif ;

� Ghaleb Imad ;

� Chaabour Mohamed ;

� Djaafri Noureddine ;

� Mechri Mohamed Reda.

Art. 2. �  Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et

populaire.

Fait  à Alger,  le  5  Rabie  Ethani  1438  correspondant

au 4 janvier 2017.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.

����!����

Décret présidentiel n° 17-07 du 5 Rabie Ethani 1438

correspondant au 4 janvier 2017 relatif à la

publication de la composition nominative de la

Haute Instance Indépendante de Surveillance des

Elections.

����

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 91-6° et 194 ;

Vu la loi organique n° 16-11 du 22 Dhou El Kaâda

1437 correspondant au 25 août 2016 relative à la Haute

Instance Indépendante de Surveillance des Elections,

notamment son article 4 (alinéa 2) ;

Vu le décret présidentiel n° 16-284 du 3 Safar 1438

correspondant au 3 novembre 2016 portant désignation du

président de la Haute Instance Indépendante de

Surveillance des Elections ;

Vu le décret présidentiel n° 17-05 du 5 Rabie Ethani

1438 correspondant au 4 janvier 2017 portant nomination

de magistrats membres de la Haute Instance Indépendante

de Surveillance des Elections ; 

Vu le décret présidentiel n° 17-06 du 5 Rabie Ethani

1438 correspondant au 4 janvier 2017 portant nomination

des compétences indépendantes choisies parmi la société

civile,  membres de la Haute Instance Indépendante de

Surveillance des Elections ; 

Décrète :

Article unique � Sera publiée au Journal officiel de la

République algérienne démocratique et populaire, la

composition nominative de la Haute Instance

Indépendante de Surveillance des Elections :
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Mmes. et MM. :

� Derbal Abdelouahab, président ;

� Abassi Bourahla, membre ;

� Abdi Benyounes, membre ;

� Ait Akache Ali, membre ;

� Amiour Essaid, membre ;

� Baatouche Hakima, membre ;

� Bachir Aicha épouse Henni, membre ;

� Barouk Cherif, membre ;

� Ben Abboun Miloud, membre ;

� Ben Mohammed Fadila épouse Boumansour,
membre ;

� Benaceur Malik, membre ;

� Benamrane Rabia épouse Abdelmadjid, membre ;

� Bernou Amar, membre ;

� Bouamrane Ouahiba, membre ;

� Bouchireb Lakhdar, membre ;

� Boukabous Omar, membre ;

� Brahimi Fatiha épouse Bouhalissa, membre ;

� Ferdi Abdelaziz, membre ;

� Hachemi Chikh, membre ;

� Hassain Idir, membre ;

� Hifri Mohammed, membre ;

� Kantar Rabah, membre ;

� Khedairia Mohamed, membre ;

� Labiod Abdelouaheb, membre ;

� Laredj Mounira épouse Ameur, membre ;

� Maouedji Hamlaoui, membre ;

� Medjahdi Mohamed Tahar, membre ;

� Mouhoub Mohamed El Mahdi, membre ;

� Noui Hassane, membre ;

� Nouizi Brahim, membre ;

� Ourzdine Ourdia veuve Manceri, membre ;

� Sahraoui Miloud, membre ;

� Sekka Kouider, membre ;

� Soltani Mohammed Salah, membre ;

� Souier Belhadj, membre ;

� Yaagoub Moussa, membre ;

� Aich Slimane, membre ;

� Ait Challal Fatiha, membre ;

� Bekada Halima épouse Boukhari, membre ;

� Ghanem Farouk, membre ;

� Mendi Boumediene, membre ;

� Morsli Ouahiba épouse Aoudi, membre ;

� Abdelouahab Khaled, membre ;

� Abderrezak Mohammed, membre ;

� Abes Abderrazak, membre ;

� Addala Messaoud, membre ;

� Ahmouda Naziha, membre ;

� Aissani Nora épouse Baba, membre ;

� Ait Ben Ameur Rachida épouse Riazi, membre ;

� Alioui Douadia, membre

� Amiri Zohra, membre ;

� Ansseur Mostafa, membre ;

� Arrour Kherfia épouse Merekmal, membre ;

� Assamnia Abdelrahim, membre ;

� Atarsia Nabila épouse Bourayou, membre ;

� Bah Ahmed, membre ;

� Bahdena Noureddine, membre ;

� Bekkar Mouldi, membre ;

� Beladjel Abdelouahab, membre ;

� Belalta Mourad, membre ;

� Beldjilali Mansouria épouse Brahmi, membre ;

� Belhadji Ahmed, membre ;

� Belhaoua Hamoud, membre ;

� Belkahla Aissa, membre ;

� Beloufa Bent Henni épouse Otmani, membre ;

� Ben Dahou Mustapha Riad, membre ;

� Ben Ladghem Miloud, membre ;

� Ben Lernab Assia épouse Bahamani, membre ;

� Benayat Hamida épouse Bouaguel, membre ;

� Bendjelloul Samir, membre ;

� Benelhaj Djelloul Salim, membre ;

� Benfettoum Abdelghani, membre ;

� Benlarabi Zineb épouse Guerziz, membre ;

� Benmoussa Abdelhamid, membre ;

� Benslimani Rachida épouse Dendani, membre ;

� Berhoune Nouria Epouse Hebib, membre ;

� Bessaiah Moussa, membre ;

� Bouali Ali, membre ;

� Bouazala Ben Yagoub, membre ;

� Boucherit Fatma épouse Reguieg, membre ;

� Bouguerra Said, membre ;

� Bouhamidi Nadia, membre ;
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� Boukhatem Charef épouse Terad, membre ;

� Boukhatem Mohammed, membre ;

� Boukhbalet Leila épouse Traikia, membre ;

� Boukhersa Youcef, membre ;

� Bouras Salima, membre ;

� Bourezg Abdelhamid, membre ;

� Bousbahi Fawzia épouse Ouahab, membre ;

� Brahimi Mohamed, membre ;

� Brahmi Chahida, membre ;

� Brik Abdelhamid, membre ;

� Charmat Messaouda, membre ;

� Chayani Bachira épouse Gueritli, membre ;

� Cheniour Sid Larbi Fatima Zohra veuve Mohcin,
membre ;

� Cherchar Zineb épouse Ben Betka Ait Toudert,
membre ;

� Chettah Hamid, membre ;

� Chibi Mouna épouse Dahmani, membre ;

� Chinoun Khaled, membre ;

�  Daami Mohammed, membre ;

�  Dadou Samir, membre ;

� Daoudi Ghania épouse Bousebha, membre ;

� Djebli Lakhdar, membre ;

� El Hannani Mohammed, membre ;

�  Faked Mourad, membre ;

� Fedani Hocine, membre ;

� Gacem Kouider, membre ;

� Galla Mansouria épouse Belhadi, membre ;

� Gazem Zahia, membre ;

� Gharsa Salah, membre ;

� Guerrouabi Mohamed, membre ;

� Haddad Laid, membre ;

� Hadj Mihoub Sidi Moussa Kamel, membre ;

� Hadri Lamia épouse Imine, membre ;

� Halbaoui Fatiha, membre ;

� Hamamouche Mohamed, membre ;

� Hamdi Larbi, membre ;

� Hamidi Mohamed Lamine, membre ;

� Hammad Nassima épouse Boualem, membre ;

� Hammadi Ourida épouse Farah, membre ;

� Hamzaoui Lamine, membre ;

� Harbouche Ibtissem épouse Boudjelal, membre ;

� Harouche Houria épouse Oumezzaouche, membre ;

� Hellali Tayeb, membre ;

� Ibrahimi Ibrahim, membre ;

� Kada Dahou, membre ;

� Kara Messaoud, membre ;

� Kebour Azzedine, membre ;

� Kentouli Mohamed, membre ;

� Khatir Nadir, membre ;

� Khelfaoui Amel épouse Khaldi, membre ;

� Kouari Mohammed, membre ;

� Krim Abdel Hafid, membre ;

� Labani Naima épouse Houria, membre ;

� Labidine Mostefa, membre ;

� Lannabi Zoulikha veuve Baba Ayeche, membre ;

� Larguet Billal, membre ;

� Larouk Saad, membre ;

� Loucif Nadjet, membre ;

� Lounis Amar, membre ;

� Maabout Djamila épouse Saidi, membre ;

� Maalem Ahcene, membre ;

� Mahi Khaled, membre ;

� Mahieddine Zakaria, membre ;

� Marouf Larbi, membre ;

� Matari Nassima épouse Meziani, membre ;

� Mazouzi Hakim, membre ;

�  Mega Ali, membre ;

� Mehdache Djamila épouse Khenniche, membre ;

� Mekideche Hafsa, membre ;

� Melhag Fadila épouse Deffane, membre ;

� Meliani Djilali, membre ;

� Menidjah Yasmina épouse Sebhi, membre ;

� Merabti Zakia épouse Merabti, membre ;

� Messaoudene Nadia épouse Abtout, membre ;

� Messaoudi Bachir, membre ;

� Messeguem Zahia, membre ;

� Messous Samia, membre ;

� Mizab Touhami, membre ;

� Mohammedi Djillali, membre ;

� Mokrane Tahar, membre ;

� Nasli Hamida épouse Lebkiri, membre ;

� Nedjar Mohammed, membre ;

� Nemiche Zoheir, membre ;
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� Nourka Saida épouse Charime, membre ;

� Otmani Mohammed, membre ;

� Ouahchi Boubkeur Seddik, membre ;

� Ouakaf Dhaouia épouse Boulouh, membre ;

� Ouaret Fatah, membre ;

� Ouchene Mansour, membre ;

� Oulahcene Belaid, membre ;

� Ould Moussa Abdelnor, membre ;

� Rahmani Abderrahmane, membre ;

� Rahmani Ahmed, membre ;

� Rahmani Benbrahim, membre ;

� Regaia Serel Houda, membre ;

� Saadallah Said, membre ;

� Sahnoun Ahmed, membre ;

� Saighi Radia épouse Saighi, membre ;

� Saker Dalel épouse Khaldi, membre ;

� Sakhraoui Yazid, membre ;

� Saoudi Saida, membre ;

� Sayah Abdelkader, membre ;

� Sellami Bouzid, membre ;

� Senini Miloud, membre ;

� Serrai Nawel épouse Djoudi, membre ;

� Tadrent Nardjes épouse Bouzidaoui, membre ;

� Taguia Ali, membre ;

� Talbi Abdelhakim, membre ;

� Tamdjait Amar, membre ;

� Tazrout Nassima, membre ;

� Tebib Ahmed, membre ;

� Terbeche Khadija épouse Ouadi, membre ;

� Yahiaoui Hamid, membre ;

� Yahmi Nadia, membre ;

� Yousfi Abdelkader, membre ;

� Zabot Mounira épouse Boudjellab, membre ;

� Zebbour Nacera, membre ;

� Zeghnoune Hafida épouse Hamad, membre ;

� Zehioua Hanane épouse Ghesmoun, membre ;

� Zemouli Djamel, membre ;

� Zennani Dahmane, membre ;

� Zenoun Siham veuve Khechab, membre ;

� Zerouni Mohamed, membre ;

� Amara Saliha, membre ;

� Maz Hacene, membre.

� Belalam Ali, membre ;

� Ben Mabrouk Chiekh, membre  ;

� Mekideche Mustapha, membre ;

� Dridi Nadia, membre ;

� Benabes Samia, membre ;

� Bouabdellah Abderahmane, membre ;

� Touil Abdelhadi , membre ;

� Sbia Mohamed Noureddine, membre ;

� Lamari Mohamed Mahrez, membre ;

� Bouaicha Ahmed, membre ;

� Saguer Ahmed, membre ;

� Azzaoui Djamila, membre ;

� Belalia Douma Abdelkader, membre ;

� Djafer Lahcene, membre ;

� Blidi Mohamed, membre ;

� Mabrouk Zed El Khir, membre ;

� Benhouia Mohamed, membre ;

� Abdelali Lahbib, membre ;

� Ben Boudriou Houcine, membre ;

� Fellah Khenouf, membre ;

� Boumaraf Ramdhane, membre ;

� Hamouda Chaabane, membre ;

� Bahri Dalal, membre ;

� Hedjazi Abdelhafidh, membre ;

� Baba Aissa Mahfoud, membre ;

� Hamouche Abderahmane, membre ;

� Tahir Said, membre ;

� Guergueb Mohamed, membre ;

� Chikhaoui Mohamed, membre ;

� Slimani Laid, membre ;

� Bendada Chikh, membre ;

� Thirichi Mohamed, membre ;

� Saadaoui Mohamed, membre ;

� Boubakar Mostefa, membre ;

� Cherbal Abdelkader, membre ;

� Fatni Manar, membre ;

� Foufa Hamid, membre ;

� Ferkous Mohamed, membre ;

� Belkacemi Ahcene, membre ;

� Yaalaoui Dalila épouse Saoudi, membre ;

� Ouahabi M�hamed, membre ;

� Akhamoukh Lyes, membre ;
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� Chambaa Bekaï, membre ;

� Bensebgag Mahmoud, membre ;

� Bekadi Mohamed, membre ;

� Gasmia Mohamed, membre ;

� Kelaa Larbi, membre ;

� Bouchagoura Bouguerra, membre ;

� Khemane Bachir, membre ;

� Arfi Kamel, membre ;

� Bendimered Khira épouse Taleb, membre ;

� Baroudi  Salah, membre ;

� Guedouar Abdelkader, membre ;

� Mederbel Khalladi, membre ;

� Tadj Mohamed, membre ;

� Regagba Zineb, membre ;

� Belarbi Hadj Abdelkader, membre ;

� Rezzouk Waffa  Oum Elkheir, membre ;

� Zamoum Rabah, membre ;

� Ahmed Ali Djafar, membre ;

� Benamara Ahmed, membre ;

� Dahmani Mohamed, membre ;

� Feraoun Ali, membre ;

� Abane Boussaad, membre ;

� Ait Aoudia Lounis, membre ;

� Alleg Karim, membre ;

� Zitoune Baya, membre ;

� Rabia Abdelhamid, membre ;

� Bouberghout Flora, membre ;

� Kouadri Aicha, membre ;

� Bahloul Brahim, membre ;

� Rezine Wahiba, membre ;

� Makhlouf Amar, membre ;

� Haddad Nacera, membre ;

� Fassi Zohara, membre ;

� Hakemi Tahar, membre ;

� Obeidi Mohamed, membre ;

� Ben Gharbi Attia, membre ;

� Ali Khodja Kheira, membre ;

� Bouraoui Mohamed, membre ;

� Afelfiz Atika épouse Fenghour, membre ;

� Boucherit Seddik, membre ;

� Yahiaoui Mohamed, membre ;

� Zidane Houria, membre ;

� Sai Ahmed, membre ;

� Nouicer Belkacem, membre ;

� Boudoukha Brahim, membre ;

� Belkoubi Saadia, membre ;

� Chikhi Miloud, membre ;

� Yagoubi Mimouna, membre ;

� Benaissa Tahar, membre ;

� Hamenni Kamel, membre ;

� Ouedjhani Nasreddine, membre ;

� Boughlita Zidane dit Aziz, membre ;

� Cherradi Cheikh, membre ;

� Benchiha Yahia, membre ;

� Mounsi Habib, membre ;

� Benhouidga Kouider, membre ;

� Merad Fafani, membre ;

� Kadi Abdelkrim, membre ;

� Drid Noureddine, membre ;

� Athamnia Mohamed, membre ;

� Aouadi Ahcene, membre ;

� Hamdaoui Wassila, membre ;

� Azouz Kerdoune, membre ;

� Krikou Kawthar, membre ;

� Loucif Rabah, membre ;

� Ben Zakouta Nacir, membre ;

� Bellel Nadir, membre ;

� Ali Turki Omar, membre ;

� Rabia Mahdi, membre ;

� Boukhatem Ayoub, membre ;

� Mai Youcef, membre ;

� Benamara Belkacem , membre ;

� Ould Moussa Touati, membre ;

� Bensekouma Nour Eddine, membre ;

� Kherbachi Akila, membre ;

� Khadri Abd Elkrim, membre ;

� Salmi Athmane, membre ;

� Abbas Ammar, membre ;

� Chenini Abderr5ahmane, membre ;

� Tchikou Faouzi, membre ;

� Boudaa Hadj Mokhtar, membre ;

� Bouhnia Goui, membre ;

� Boughaba Hacen, membre ;

� Moulati Khaled, membre ;

� Knouz Salah, membre ;
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� Labouz Mohamed Lakhdar, membre ;

� Chafi Kadda, membre ;

� Chaachou Mustapha, membre ;

� Hansal Mohamed, membre ;

� Bouakil Rabie, membre ;

� Belbar Houari, membre ;

� Lahmar Salima, membre ;

� Daines Abdelkader, membre ;

� Abbes Noureddine, membre ;

� Boughrari Moussa, membre ;

� Ghouma Mohamed, membre ;

� Boudda Mohamed Salah, membre ;

� Khamaya Mama, membre ;

� Mokrani Mohamed, membre ;

� Boudjellal Mohamed, membre ;

� Elouali Mohamed Larbi, membre ;

� Tchoulak Yamna épouse Bouziane, membre ;

� Bouzouad Mohamed Sghir, membre ;

� Ait Amar Djilali , membre; 

� Hamadi Madani, membre ;

� Souissi Mohamed, membre ;

� Dris Rachid, membre ;

� Mili Dali, membre ;

� Salhi Yacine, membre ;

� Brirem Samia, membre ;

� Cherad Mahmoud, membre ;

� Hmadina Abdellah, membre ;

� Lensari Bika, membre ;

� Djekani Mustapha, membre ;

� Sediki Mbarek, membre ;

� Mezari Ahmed, membre ;

� Chergui Amar, membre ;

� Morci Rachid, membre ;

� Badji Taher, membre ;

� Habba Hocine, membre ;

� Chaib Belkacem, membre ;

� Bouziane Mokhtar, membre ;

� Badiss Ahmed Said, membre ;

� Khelaifi Rachid, membre ;

� Ounissi Nadji, membre ;

� Ziani Rachid, membre ;

� Hambli Yazid, membre ;

� Smati Abdelbaki, membre ;

� Ghenam Kamel, membre ;

� Helal Youcef, membre ;

� Aguenarous M�hamed, membre ;

� Temim Salim, membre ;

� Setti M�hamed, membre ;

� Yessaad Sabrina, membre ;

� Medoukali Mohamed, membre ;

� Abbas Kebir Ben Youcef , membre ;

� Kouache Ahmed, membre ;

� Bouyahia Boualem, membre ;

� Henine Brahim, membre ;

� Daifallah Abdelkader, membre ;

� Bahra Fatiha, membre ;

� Mebarki Abdelmadjid, membre ;

� Guelai Abdelkader, membre ;

� Seddiki Djilali, membre ;

� Hoceini Houria, membre ;

� Abdelaoui Ahmed, membre ;

� Badjou Mustapha , membre ;

� Bourguiba Daoud, membre ;

� Azzaoui Amar, membre ;

� Delma Ahmed, membre ;

� Gherika Belgacem, membre ;

� Lameche Hocine, membre ;

 � Zerouki Mohamed, membre ;

� Salah Fatiha, membre ;

� Khedim Mohamed, membre ;

� Ben Djebbar Abdelhadi., membre ;

� Kada Hinda, membre ;

� Safi Amor, membre ;

� Tairi Cherif, membre ;

� Ghaleb Imad, membre ;

� Chaabour Mohamed, membre ;

� Djaafri Noureddine, membre ;

� Mechri Mohamed Reda, membre.

Fait à Alger, le 5 Rabie Ethani 1438 correspondant au 4

janvier 2017.

Abdelaziz BOUTEFLIKA


